
Convention d’utilisation des locaux de la Maison Forte
Route de Bossey 4 
1256 Troinex

Nous avons fixé comme objectif pour La Maison Forte,  de favoriser la 
découverte des produits locaux, régionaux et en particulier ceux liés au 
label  «Genève Région Terre et Avenir»

En  conséquence,  nous  souhaiterions  éviter  les  produits  industriels, 
spécialement les boissons telles que limonades, coca-cola... 
Nous vous proposons, donc, le jus de pomme, le jus de raisin, le coulis de 
tomate à préparer en jus, les sirops maison et en saison diverses tisanes 
(froides ou chaudes), et bien entendu les vins du domaine de la Pierre-aux-
Dames.
A  votre  convenance,  nous  pouvons  vous  fournir  les  divers  pâtés  de  M 
Fabbry et des légumes de saison et régionaux pour vos dips.

Les locaux sont non fumeur, pour des raisons de sécurité et surtout pour 
ne  pas  perturber  les  sens  de  l’odorat  et  du  goût  au  moment  des 
dégustations de vins.

Nous nous permettons également de vous rendre vigilants au voisinage. M 
Lehmann,  propriétaire  habitant  la  maison,  nous  vous  suggérons  d’être 
particulièrement attentifs à vos allés et venues à l’extérieur; de privilégier 
l’utilisation de la cour supérieure. 

Un parking est à votre disposition 100m plus bas sur la route de Bossey, 
nous  vous encourageons à l’utiliser.  Le parking du restaurant étant  par 
définition celui des clients du restaurant!

Date : …………………………               Signature :…………………………………………


